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ACP Baltique – Procès-Verbal de l'Assemblée générale du 15-10-2020 

 
Les copropriétaires de la résidence « Baltique » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 15 
octobre 2020, en la « salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gérard construction », 
Rue des Corette, n° 40 à 6880 Bertrix.   
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 29-09-2020.  
 
Sont présents : 
Mr CORNET - LABIOUSE (1162 voix); Mme DEGEMBE - ARNOULD (1382 voix); Mr GEIMER - JACQUES 
(1222 voix); Mr GILLARD Xavier (1334 voix) représenté par Mme GROSJEAN Marie; Mme GROSJEAN 
Marie (1435 voix); Mr JACQUES - CHINA (1138 voix); Mme NANNAN Anne-Marie (1219 voix) 
 
Sont absents : 
HABITAT + CONSTRUCTION (1108 voix) 
 
Quorum des présences : 

Copropriétaire Voix Présent Mandataire 

CORNET - LABIOUSE 1162 Présent  

DEGEMBE - ARNOULD 1382 Présent  

GEIMER - JACQUES 1222 Présent  

GILLARD Xavier 1334 Représenté GROSJEAN Marie 

GROSJEAN Marie 1435 Présent  

HABITAT + CONSTRUCTION 1108 Absent  

JACQUES - CHINA 1138 Présent  

NANNAN Anne-Marie 1219 Présent  

Copropriétaires : 8 
Lots : 27 
 

10000 8892  

 
 
Quorum des présences : 
Copropriétaires : 8 
Lots : 27 
Voix : 10000 
Cop. présents : 7 
Lots présents : 24 
Voix présentes : 8892 
Mandataires : 1 
Procurations : 1 
Remarques : 50% des voix représentées 
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir 
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale : 

Point Quoru
m 

Voix Pour Contre Abs. % Résultat 

02) Désignation du président 
et du secrétariat, Quorum : 
50,00 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

03) Reconduction du contrat 
du syndic 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

04) Rapport et Désignation 
des membres du conseil des 
copropriétaires 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

05) Désignation d'un 
vérificateur aux comptes 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

06) Approbation du PV de l'AG 
précédente 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

07) Approbation des comptes 
de l'exercice précédent 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

08) Budget - Appel de fonds 
de roulement 

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté 

09) Constitution éventuelle 
d'un fonds de réserve 

50,00% 8892 0 8892 0 0,00% Refusé 

10) Mise en conformité des 
statuts - ROI : information et 
décision 

80,00% 8892 7558 0 1334 100,00% Accepté 

11) Point demandé par Mme 
NANNAN : Taxe 
emménagement/déménageme
nt - discussion et décision 

50,00% 8892 2441 3634 2817 40,18% Refusé 

12) Aménagement du terrain 
derrière les parkings : 
discussion et décision 

50,00% 8892 7558 1334 0 85,00% Accepté 

   
 
Procès verbal détaillé : 
 

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote 

 
Pas de vote 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, 
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 7 
copropriétaires sur 8 sont présents ou représentés (8892/10.000èmes). 
 
La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte. 
 

02- Désignation du président et du secrétariat 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mme GROSJEAN comme présidente du conseil de copropriété" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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03- Reconduction du contrat du syndic 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le contrat de syndic se termine le 31/05/2021. La prochaine AG ayant lieu en octobre 2021, Le 
syndic propose de reconduire son contrat, anticipativement, à partir du 01/06/2021 pour une durée 
de 3 ans (31/05/2024). 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Reconduction du contrat de syndic à partir du 01/06/2021 pour une durée de 3 ans" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

04- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic procède au vote. 
 
"Désignation de Mme GROSJEAN et Mr GEIMER comme membres du conseil de copropriété pour 
cette année" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

05- Désignation d'un vérificateur aux comptes 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic procède au vote. 
 
"Désignation de Mr JACQUES comme vérificateur aux comptes " 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

06- Approbation du PV de l'AG précédente 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Mme NANNAN a signalé au syndic en date du 24 octobre 2019 que la formulation du 1er point repris 
dans les divers était incorrecte "les plantations à l'avant de la résidence qui n'avaient pas résisté à 
la chaleur de l'été dernier".  
Mme NANNAN souhaite que cette phrase soit remplacée par : "les plantations à l'avant de la 
résidence n'ayant pas repris" 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du PV de l'AG précédente avec modification demandée par Mme NANNAN" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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07- Approbation des comptes de l'exercice précédent 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic signale que les décomptes envoyés durant le mois de juillet ont dû être modifiés suite à 
une erreur d'encodage chez TECHEM concernant les consommations privatives de Mr GILLARD.  
Le syndic a donc transmis les décomptes corrigés en septembre, ces derniers annulent les 
précédents. 
 
Le budget 2019 voté à l'assemblée générale précédente s'élève à 15.232,50 €  
L'état détaillé des dépenses présente un total de 18.286,74 € pour un montant total de frais réels 
de 15.909,86 € (dépense adoucisseur incluse). 
 
Le montant du fonds de roulement permanent s'élève à 2.000 €.  
 
Un fonds spécial adoucisseur a été réclamé pour un montant de 2.387,99 € 
 
Les comptes clients présentent un solde créditeur de 2.605,39 €. 
 
Le compte stock mazout présente un solde créditeur de 1.219,55 €. 
 
Le compte "Factures à recevoir" présente un solde créditeur de 349,66 €. 
 
Le compte "Charge à reporter" présente un solde débiteur de 1.156,81 €  
 
Le compte sinistre infiltration présente un solde créditeur de 297,84 €. 
 
Le compte sinistre contre-pente égouts présente un solde débiteur de 664,55 €. 
 
Le solde sur le compte à vue au 30/06/2020 est de 1.509,17 €. 
 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation des comptes de l'exercice précédent" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

08- Budget - Appel de fonds de roulement 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic propose un budget annuel du 01/07/20 au 30/06/21 s'élevant à 14.660,00 €. 
 
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de 
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes : 
 
01/07/2020 - 01/10/2020 - 01/01/2021 - 01/04/2021 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 14.660 €" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
Le syndic procède au vote :  
 
"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2020-2021" 
 
Vote Contre à l'unanimité 
 

10- Mise en conformité des statuts - ROI : information et décision 

 
Quorum : 80%. Clé : A-C-PK, soit 7113,60 sur 8892,00 
Le syndic précise qu'une nouvelle loi est passée en 2019 concernant la copropriété. Le syndic 
précise aux copropriétaires que la mise à jour des statuts de la copropriété en fonction de la 
nouvelle loi est indispensable pour une question de cohérence. 
Le syndic a demandé prix au notaire FOSSEPREZ pour effectuer cette mise à jour.  
Le coût pour la mise à jour des statuts s'élève entre 500 et 1000 €. 
 
Le ROI sera adapté en fonction de cette mise en conformité des statuts et sera affiché dans la 
résidence. Le syndic se chargera ensuite de modifier le ROI en fonction des décisions qui seront 
approuvées en AG (par exemple : taxe emménagement - déménagement). 
En fonction des dépenses de l’année, il est possible que le syndic réclame un appel de fonds spécial 
mise en conformité durant l’année. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Mise à jour des statuts de la copropriété." 
 
Résultat du vote : 7558 voix pour, 0 voix contre, 1334 abstentions  
Proposition acceptée (100,00% Pour, 0,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Abstentions : Monsieur GILLARD Xavier (voix : 1334) 
 
 
 

11- Point demandé par Mme NANNAN : Taxe emménagement/déménagement - discussion et 
décision 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
 
Mme NANNAN propose qu'une taxe soit mise en place lorsqu’un emménagement et/ou un 
déménagement a lieu. 
  
Le syndic signale que cette taxe peut être mise en place de la manière suivante : 
 

- Soit une moitié à l’entrée et une moitié à la sortie 
- Soit la totalité lors de l’entrée 
- Soit la totalité lors de la sortie 

 
Le syndic précise tout de même qu'une taxe déménagement - emménagement est une arme à 
double tranchant car un locataire, sachant qu'il paie une taxe, risque d’être moins attentif aux 
parties communes lors de déplacements de cartons et/ou meubles divers. 
 
En cas de mise en application de cette taxe emménagement – déménagement, le propriétaire 
bailleur est tenu de spécifier cet élément dans son contrat de bail et d’en informer son locataire. 
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Le syndic procède au vote :  
 
"Mise en place d'une taxe déménagement - emménagement" 
 
Résultat du vote : 2441 voix pour, 3634 voix contre, 2817 abstentions  
Proposition rejetée (40,18% Pour, 59,82% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Mr CORNET - LABIOUSE (voix : 1162); Mr GILLARD Xavier (voix : 1334); Mr JACQUES - 
CHINA (voix : 1138) 
Abstentions : Mme DEGEMBE - ARNOULD (voix : 1382); Mme GROSJEAN Marie (voix : 1435) 
 

12- Aménagement du terrain derrière les parkings : discussion et décision 

 
Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00 
 
Le syndic signale que le terrain vague situé sous a l’arrière des parking a été aplani à la suite des 
travaux réalisés de la phase 5 et 6 par HABITAT PLUS. Le syndic a interrogé la société HABITAT PLUS 
à savoir si ce terrain serait ensemencé mais il lui a été répondu que les travaux étaient terminés et 
que l’aménagement de cette parcelle n’était pas prévu car est repris en tant que prairie. 
 
Le syndic propose tout de même de réclamer une intervention pour qu'une pelouse soit semée sur 
l'entièreté de la parcelle aux frais d'HABITAT, via un courrier recommandé. 
 
Le syndic a demandé prix, en parallèle, à 2 sociétés de jardinage pour semer une pelouse sur la 
partie aplatie et un pré fleuri dans le talus, le syndic rappelle que la décision devra être votée par 
les 6 blocs de la rue du Stade lors de chaque AG (dernière AG prévue au mois de juin) : 
 
Offre de J-S MINET  
- pelouse : 792 € HTVA 
- préfleuri : 1.008 € HTVA 
- plantation de 2 tilleuls : 248 € HTVA 
 
(Offre de Mr MINET sous réserve de faire les aménagements pour tous les blocs en même temps) 
 
Offre de JARDILUX  
- pelouse : 1400 € HTVA 
- pré fleuri : 2.350 € HTVA 
Option : entretien pelouse - 2.900 € HTVA par an 
 
 
D'autre part, le syndic signale que Mr MINET a, également, remis prix pour le placement de 
nouvelles bâches géotextiles dans le talus à l'avant de la résidence (toujours pour chaque bloc 
individuellement) avec plantation de lierres rampants. Mr MINET précise que les bâches d'origine se 
désagrègent et laissent passer les mauvaises herbes. Le parterre à l'avant n'est donc jamais 
vraiment propre.  
Le montant de l'offre s'élève à 2088 € HTVA par bloc pour le placement de nouvelles bâches 
géotextiles et la plantation de lierres rampants. Le syndic signale que le lierre demande un 
entretien moins régulier et donc moins onéreux pour la copropriété. 
 
Le syndic demandera également la prise en charge par HABITAT PLUS de l'aménagement du talus à 
l'avant de la résidence. Le syndic rappelle que les plantations d'origine n'ont jamais repris dans le 
talus à l'avant. Le syndic a prévenu la société HABITAT PLUS à plusieurs reprises afin que celles-ci 
soient remplacées. 
 
Le syndic demande aux copropriétaires de s'accorder sur un principe en cas de refus de prise en 
charge des aménagements par HABITAT PLUS. 
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Le syndic procède au vote : 
 
"Aménagement du terrain à l'arrière des parkings suivant offre de prix de Mr MINET si refus de 
prise en charge par HABITAT PLUS" 
 
Le syndic signale aux copropriétaires que si cette intervention doit avoir lieu avant les prochains 
décomptes, un appel de fonds spécial sera réclamé aux copropriétaires. Si par ailleurs l'intervention 
est programmée après la clôture des comptes, le syndic ajoutera le montant de la dépense au 
budget pour l'année prochaine.  
 
Résultat du vote : 7558 voix pour, 1334 voix contre, 0 abstentions  
Proposition acceptée (85,00% Pour, 15,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Monsieur GILLARD Xavier (voix : 1334) 
 

13- Divers 

 
Pas de vote 
Un copropriétaire a repéré une légère déchirure au niveau du vinyl qui recouvre le sol de 
l'ascenseur. Le syndic a demandé prix à la société LIFTINC pour le remplacement de celui-ci. Le 
montant évalué pour le remplacement du vinyle est de +/- 250 € HTVA. Le syndic interroge les 
copropriétaires. 
Les copropriétaires ne souhaitent pas remplacer le vinyle. 
 
Le syndic explique aux copropriétaires, qu'en faisant des travaux de peinture dans son 
appartement, Mme GROSJEAN a, par inadvertance, fait des tâches de peinture blanche sur la 
façade avant. 
Mme GROSJEAN a pris ses renseignements auprès d'un peintre qui lui conseille de remettre en 
couleur la totalité du mur gris pour éviter les différences de ton si des retouches sont effectuées 
sur les éclaboussures uniquement. Le montant du devis s'élève à 3000 €.  
 
Le syndic signale que la compagnie d'assurance ne prendra pas en charge la remise en peinture de 
la façade.  
 
Le syndic interroge les copropriétaires à savoir s'ils souhaitent que la façade soit remise en peinture 
aux frais de Mme GROSJEAN. 
Les copropriétaires décident de laisser la façade en l'état. 
 
Mr GEIMER signale que les 2 appartements au rez-de-jardin ne sont plus connectés à la détection 
incendie. Le syndic en informera ARDENNE ELEC. 
 
Le syndic signale qu'une demande est en cours chez HABITAT PLUS afin qu'un panneau "sens 
interdit" soit placé sur l’allée de parking, au début de la côte, à proximité des blocs 5 et 6. 
 
 
Mme GROSJEAN signale que les palissades placées au niveau de la terrasse ont tendance à vaciller 
lors de grands vents.  
LD METAL (entreprise ayant placé les terrasses) est intervenue chez Mr JACQUES pour refixer 
correctement la palissade. 
Le syndic propose aux copropriétaires, concernés par ce problème, de faire la demande en SAV 
chez HABITAT PLUS. 
 
Mme GROSJEAN s'interroge quant à l'efficacité du système de la ventilation. Le syndic propose que 
Mme GROSJEAN interroge Mr COLAS, HABITAT PLUS, à ce sujet. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente, Mme GROSJEAN, remercie les copropriétaires présents 
à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h30. 
 
Fait à Bertrix, le jeudi 15 octobre 2020 
 
 
 
 
 
Pour le syndic,    
 
 
 
 
Le bureau ROSSIGNOL SRL 
 


